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Point 9 de l�ordre du jour 
Coopération avec les organisations internationales compétentes 

Coopération avec les organisations internationales compétentes  

Projet de conclusions proposé par le Président 

Coopération avec d�autres conventions 

1. L�Organe subsidiaire de conseil scientifique et technologique (SBSTA) a pris acte avec 

satisfaction de la déclaration faite par le représentant du secrétariat de la Convention sur la 

diversité biologique (CDB). Il a pris note du document FCCC/SBSTA/2004/INF.19 et 

notamment de son annexe contenant un texte qui présentait diverses options pour renforcer 

la coopération entre les trois Conventions de Rio et qui avait été établi conjointement par les 

secrétariats de la CDB, de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification 

(CNULCD) et de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 

(CCNUCC). 

2. Le SBSTA a demandé au secrétariat de lui communiquer, à sa première session suivant la 

réunion du Groupe mixte de liaison, les résultats de l�examen par ledit Groupe du texte 

présentant les diverses options. Il a invité les Parties à faire part de leurs vues sur ce texte et sur 

les résultats de son examen par le Groupe mixte, pour qu�il en soit débattu à la session suivante 

du SBSTA, en tenant compte des délais fixés pour les communications à ladite session. 
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Coopération avec les organismes scientifiques et les organismes des Nations Unies 

3. Le SBSTA s�est félicité du rapport présenté oralement par le représentant du Groupe 

d�experts intergouvernemental sur l�évolution du climat (GIEC) et a pris note des informations 

sur le quatrième rapport d�évaluation. Il a aussi pris note avec satisfaction des déclarations faites 

au nom de l�Organisation des Nations Unies pour l�alimentation et l�agriculture (FAO) et 

du Forum des Nations Unies sur les forêts à propos de leurs activités ayant un rapport avec 

la CCNUCC.  

----- 


